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Longtemps appréhendée unique-
ment comme un handicap par les
sciences sociales, la surdité devient
depuis une quinzaine d’années un
objet de recherche culturelle. Cette
nouvelle approche repose sur la
distinction entre sourd (condition
physiologique) et Sourd (identité
culturelle positive). Cette distinction
ne s’est pas encore imposée pleine-
ment dans le monde francophone. En
effet, si en anglais (particulièrement
aux États-Unis) le mot Deaf — avec
une majuscule — est communément
reconnu et accepté au point de dési-
gner à lui seul un champ d’études†

1, il
est moins évident qu’il en soit ainsi
pour son équivalent français. 

«†Sourd†» vient de surdus, «†qui
n’entend pas†» ou (au figuré) «†qui ne
veut pas entendre†» (Rey et al., 2000 :
3597). En français, «†sourd†» qualifie
habituellement la personne qui «†per-
çoit insuffisamment les sons ou ne les
perçoit pas du tout†». Sauf exception,
on ne trouve pas dans les diction-

naires, encyclopédies et autres
ouvrages de référence le terme Sourd,
avec une majuscule, désignant les
personnes sourdes qui revendiquent
une appartenance à une communauté
culturelle et linguistique. Cet usage
existe en anglais. Il est vrai que Sourd
est utilisé par certains auteurs
(Mottez, 1985; Gremion, 1990;
Delaporte, 2002) que l’on pourrait
qualifier d’initiés et qui croient ferme-
ment en l’existence de cette commu-
nauté culturelle, ainsi que par les
personnes sourdes elles-mêmes, qui
l’ont adopté depuis les années 1980.
Cependant, son utilisation n’est pas
aussi largement répandue et il ne
bénéficie pas d’un rayonnement aussi
grand en français que dans le monde
anglo-saxon. De fait, ce champ
d’étude est en pleine expansion
chez les anglophones (parce que le
multiculturalisme américain offre
un terreau propice à ce genre de phé-
nomène ?), mais il est à peine défriché
en France et au Québec, où l’idée que
les sourds constituent une commu-

nauté culturelle définie principale-
ment par une spécificité linguistique
suscite encore d’énormes résistances.
Autrement dit, le phénomène de la
surdité ne s’y est pas encore imposé
comme objet d’analyse culturel et
identitaire. 

Notre objectif est de présenter un
cadre d’analyse de la surdité en tant
que culture, pour contribuer au
développement d’une sociologie
francophone de la culture sourde
comparable aux Deaf Studies anglo-
saxonnes†

2. Pour ce faire, nous allons
d’abord préciser la relation entre la
surdité en tant que culture et la sur-
dité en tant que handicap physique et
social. Nous verrons qu’il ne faut pas
tant opposer ces points de vue que
les combiner, car chacun correspond
à une dimension constitutive de
l’identité sourde, tiraillée entre
pathologie et culture. Ensuite, nous
explorerons la structure de la culture
sourde, engendrée par une volonté de
dépasser l’identité négative liée à la
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notion de handicap, pour forger une
identité linguistique positive fondée
sur l’appartenance à une commu-
nauté de sens. Finalement, nous ver-
rons comment cette identité positive
se construit dans un rapport à l’alté-
rité, c’est-à-dire au «†monde des
entendants†».

L’analyse classique de la surdité
range ce phénomène parmi les handi-
caps et les déficiences : la surdité est
un manque et une diminution phy-
siologique. Un nombre relativement
important†

3 de personnes peuvent
trouver place dans cette catégorie.
Ne serait-ce que pour cette raison,
les Disability Studies constituent un
champ d’étude aux ramifications
nombreuses, que le cadre interdisci-
plinaire continue d’enrichir. Les
Disability Studies sont apparues en
réaction à la perception «†catastro-
phiste†» du handicap physique liée à
l’approche biomédicale, centrée sur
la maladie chronique (illness), pour
tenir compte de la composante
sociale du handicap et des facteurs
socio-économiques et culturels qui le
construisent. Il s’agit alors de favori-
ser une meilleure intégration des per-
sonnes diminuées et démunies
socialement. En vertu d’un «†nou-
veau paradigme émancipatoire†»
(Boucher, 2003), on préconise

«†l’amélioration des conditions de vie
des personnes handicapées†» par
l’étude des facteurs sociaux, poli-
tiques et économiques qui contri-
buent à leur exclusion. Les
personnes handicapées sont égale-
ment situées dans un vaste «†mouve-
ment social†».

Les Deaf Studies portent un autre
regard sur la surdité. Dans le sillage
des Cultural Studies, elles reconnais-
sent à la culture sourde un caractère
et une vision du monde propres,
parce que les personnes sourdes ne
vivent pas et n’appréhendent pas la
réalité de la même manière que les
personnes entendantes. Les Deaf
Studies abordent les communautés
de personnes sourdes d’un point de
vue culturel et (le cas échéant) eth-
nique. Loin d’attribuer aux per-
sonnes sourdes une identité négative
fondée sur la déficience physiolo-
gique et l’inadéquation sociale, elles
les définissent en fonction d’une cul-
ture, d’une langue et d’une histoire.
Elles s’opposent ainsi non seulement
à l’approche biomédicale, mais éga-
lement aux visées universelles
(Corker, 2002) des Disability
Studies, qui, par souci d’embrasser
tous les handicaps, négligent la spé-
cificité culturelle et linguistique des
personnes sourdes.

Selon les Deaf Studies, les per-
sonnes sourdes forment un groupe,
une collectivité, voire un mouvement
social, dont les revendications ne
portent justement pas sur une inadé-
quation physique et sociale, mais
plutôt sur des dimensions cultu-
relles : l’appartenance à une culture
différente, la reconnaissance offi-
cielle de la langue des signes… Sur
ce dernier point, il convient de préci-
ser que les différentes communautés
réclament la reconnaissance de leurs
langues des signes respectives :

langue des signes québécoise (LSQ),
langue des signes française (LSF),
American Sign Language (ASL), etc.
La langue des signes est en effet liée
au contexte national dans lequel elle
s’insère, et non pas universelle.

Notre analyse du phénomène de la
surdité va dans le sens de la recon-
naissance de la spécificité culturelle
des personnes sourdes et s’inscrit
dans le cadre des Deaf Studies. Il ne
s’agit évidemment pas de nier l’ap-
port des Disability Studies, car la
personne sourde vit une tension
constante entre sa culture et son han-
dicap, mais de cerner les éléments
qui font des personnes sourdes une
communauté de sens, se définissant
en fonction d’une langue et d’une
représentation du monde différentes
de celles de la majorité (les enten-
dants). Ce processus recèle une aspi-
ration à se définir de manière
positive et autonome, mais il sup-
pose aussi une construction identi-
taire en référence à la norme, et
peut-être, ensuite, une émancipation
par rapport aux mécanismes sociaux
qui assurent la conformité à la
norme. 

La fonction symbolique de la
langue des signes retiendra notre
attention, de même que son impact
sur les membres de la communauté
et la place qu’elle occupe dans un
contexte social où le traitement des
Sourds s’effectue encore sur la base
d’une insertion sociale liée essentiel-
lement à leur handicap. Nous postu-
lons ainsi que l’identité de la
personne sourde se construit sur le
mode de l’ambivalence puisque deux
pôles cohabitent : d’un côté la cul-
ture, de l’autre la déficience et le
handicap. Nous présentons cet aspect
constitutif de l’identité de la per-
sonne sourde sous la forme d’une
dialectique de la surdité, entre la
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pathologie et la culture. Chacun des
pôles de cette dialectique peut domi-
ner, selon que la surdité apparaît
comme un stigmate ou comme une
condition définie par un ou plusieurs
traits culturels. On peut étudier les
personnes sourdes à la fois sous
l’angle du handicap social, puis-
qu’elles vivent des «†limitations
fonctionnelles†», et comme un
groupe caractérisé par des traits cul-
turels, voire nationaux.

Une étude†

4 a permis de vérifier
l’existence de cette ambivalence.
Presque toutes les personnes inter-
viewées dans le cadre de cette
recherche, Sourds ou oralistes, res-
sentent la tension entre leur culture et
leur stigmate comme une caractéris-
tique fondamentale de leur identité et
une dimension centrale de leurs rela-
tions sociales. Mais le rapport des
Sourds au mode de communication
oraliste et gestualiste est plutôt com-
plémentaire qu’oppositionnel. La
langue des signes est considérée
comme une totalité symbolique qui
englobe le Sourd, tandis que les tech-
niques de la communication oraliste
sont vues comme un ensemble d’ou-
tils pragmatiques nécessaires à l’in-
tégration fonctionnelle dans le
monde entendant. Bref, les Sourds de
culture et les sourds oralistes n’oppo-
sent pas ces deux modes de commu-
nication, mais les hiérarchisent. 

Les sourds oralistes

Dans un monde où la communica-
tion et les échanges interpersonnels
reposent principalement sur la capa-
cité d’émission et de réception d’un
message oral, les oralistes privilé-
gient l’oralisation et la lecture labiale
comme mode de communication. Ils
adhèrent au principe d’intégration à
la majorité entendante, ainsi qu’à
l’idéologie de normalisation qui

favorise l’insertion sociale des per-
sonnes diminuées physiquement.
Stratégiquement, cela est possible
grâce à la mise en place d’un appa-
reillage technique et professionnel
qui atténue, sur le plan fonctionnel,
les effets du handicap au sein de la
société. La normalisation vise à faci-
liter à tous l’accessibilité quoti-
dienne à des conditions de vie
proches des normes et des modèles
sociaux. En d’autres termes, on offre
à la personne déficiente des moyens
de vivre le plus normalement pos-
sible dans la société. Les techniques
normalisatrices aplanissent les iné-
galités, en quelque sorte. Elles ten-
dent à mettre tout le monde sur le
même pied, riches ou pauvres, nor-
maux ou handicapés, en apportant
aux plus démunis un supplément
d’autonomie et de reconnaissance
sociale. Pour les personnes handica-
pées, cette reconnaissance passe par
une prise en charge socioprofession-
nelle et une réadaptation fonction-
nelle. Selon l’idéologie de la
normalisation, les sourds oralistes
doivent apprendre à communiquer à
la manière des entendants. Cette
prouesse, démutiser un individu et
lui rendre l’audition, exige des res-
sources techniques et profession-
nelles (audiologistes, orthophonistes,
utilisation d’appareils auditifs, d’ap-
pareils FM, etc.). 

Les sourds gestuels et leur culture

Les sourds gestuels se définissent
comme membres d’une communauté
culturelle possédant une langue et
une histoire particulières. Le terme
«†communauté†», tel que l’entend
Lipiansky, c’est-à-dire un «†groupe-
ment social local†» (Lipiansky, 1998 :
148) participant à une même culture,
convient ici parfaitement. Mais, à la
suite de Lipianski, nous tenons à pré-
ciser que ce groupe partage une cul-

ture minoritaire au sein d’une culture
majoritaire. Plusieurs auteurs qui ont
étudié la culture sourde s’entendent
pour dire que cette dernière existe en
fonction d’une différenciation par
rapport à la «†culture dite enten-
dante†». En effet, si l’on se réfère au
postulat anthropologique selon
lequel une culture est composée d’un
ensemble de pratiques, de savoirs et
de valeurs créés historiquement et
transmis activement d’une généra-
tion à l’autre, les personnes sourdes
appartiennent à une communauté
culturelle distincte de celle des
entendants. Elles revendiquent l’uti-
lisation de la langue signée pour
communiquer. La langue n’est évi-
demment pas l’unique facteur qui
fonde l’appartenance culturelle, mais
c’est le principal vecteur de revendi-
cation des personnes sourdes. Pour
elles, la langue des signes étant au
cœur de leur identité et de leur cul-
ture, la reconnaissance de cette iden-
tité culturelle doit mener à
l’utilisation de leur langue dans les
écoles et à l’instauration de services
d’interprétation pour l’accès aux ser-
vices publics (Lachance, 2002). 

D’autre part, les personnes
sourdes affirment un certain habitus
sourd, qu’elles rattachent à des faits
historiques et politiques et à une
expression humoristique et théâtrale
auxquels elles se réfèrent. Lévi-
Strauss formule cette définition de la
culture :

Toute culture peut être considérée
comme un ensemble de systèmes
symboliques au premier rang desquels
se placent le langage, les règles matri-
moniales, les rapports économiques,
l’art, la science, la religion. Tous ces
systèmes visent à exprimer certains
aspects de la réalité physique et de la
réalité sociale, et plus encore, les rela-
tions que ces deux types de réalité
entretiennent entre eux et que les sys-
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tèmes symboliques eux-mêmes entre-
tiennent les uns avec les autres (Lévi-
Strauss, 1960 : XVIV).

L’opposition sourd-entendant met
en lumière la dichotomie identitaire
qui a traversé l’histoire de la surdité,
ainsi que les enjeux sociaux propres
à cette population stigmatisée. Mais
on ne peut réduire la culture majori-
taire à une «†culture entendante†» sans
trahir la réalité : ce serait postuler
une culture entendante homogène,
voire universelle, et une culture
sourde détachée de tout contexte
national. 

Du reste, le terme «†entendant†» est
un surdisme (Delaporte, 2002) : un
terme créé par un groupe, les per-
sonnes sourdes, qui se perçoit diffé-
rent d’un autre, les entendants.
Delaporte le qualifie d’ethnonyme :
une catégorie rassembleuse de ce qui
constitue l’Autre, groupe indifféren-
cié de personnes ayant en commun
de différer (en l’occurrence) des per-
sonnes sourdes. Les entendants,
quant à eux, ne ressentent pas le
besoin de se distinguer sur ce plan.
Pour eux, la seule norme existante
est l’audition. Les sourds font partie
de ceux qui se définissent en fonc-
tion d’un écart à une norme. Pour
eux, il y a le fait d’être sourd et le fait
d’être entendant : «†être sourd est

ontologique, parler avec le corps et
comprendre avec les yeux est défini-
toire, ne pas entendre est de l’ordre
du commentaire pédagogique†»
(Delaporte, 2002 : 55). Les per-
sonnes qui ne sont pas sourdes ne se
définissent pas comme entendantes
et, tout au long de l’histoire, les
entendants se sont réclamés d’une
culture civilisatrice, humaniste, occi-
dentale, américaine, québécoise, etc.,
mais non d’une culture entendante. 

Cela n’empêche pas les personnes
sourdes de revendiquer légitimement
leur appartenance à une culture
sourde. Or, s’il existe une histoire et
un mode d’appréhension de la réalité
propres aux Sourds qui transcendent
les particularismes nationaux et
régionaux, les frontières nationales
jouent tout de même un rôle détermi-
nant dans les différences culturelles :
les Sourds du Québec ont une langue
particulière, la langue des signes qué-
bécoise, une histoire institutionnelle
propre, des événements associatifs
particuliers, bien qu’ils aient été for-
tement influencés par les cultures
sourdes française et américaine. 

Cherchant une cohérence dans les
enjeux sociaux que soulève la problé-
matique des différences culturelles,
Wieviorka établit une typologie de
ces dernières. Selon lui, les Sourds se
démarquent parmi tous les groupes
(les immigrants et les émigrants plus
particulièrement), car ils peuvent à la
fois être rangés dans la catégorie de la
«†culture de groupe†» incarnée dans
des communautés concrètes et être un
mouvement mobilisant une identité
collective autour d’un enjeu primor-
dial. D’une part, selon Wieviorka, les
personnes sourdes forment un mou-
vement qui a transformé leur défi-
cience ou leur handicap individuel en
identité collective, en plaçant au
centre de leurs revendications la

reconnaissance de leur langue, la
langue des signes. Autrement dit, ils
ont tenté de se débarrasser des
contraintes qui les stigmatisaient, et
par conséquent les isolaient au sein de
la société, en se forgeant une identité
qui leur a permis de s’affirmer collec-
tivement de manière positive. D’autre
part, la différence culturelle des per-
sonnes sourdes s’inscrit dans un
contexte historique et dans un passé :
la communauté a une mémoire collec-
tive que ses membres contribuent à
reproduire et, surtout, qu’ils tiennent à
maintenir et à transmettre. En ce sens,
on peut qualifier leur différence cultu-
relle de «†première†» :

Peut-être faut-il distinguer deux cas
de figure, distinction qui explique que
les sourds représentent un groupe à
part dans ce paragraphe de notre typo-
logie. Le premier cas est en effet celui
où se cristallise une véritable culture
de groupe, la langue des signes pour
sourds-muets, et où se mettent en
place des communautés qui, dès lors,
fonctionnent soit plutôt selon la
logique de la culture première et de la
reproduction, à la manière de l’immi-
gration des primo arrivants, soit plutôt
selon la deuxième logique, comme
mode d’affirmation à la fois indivi-
duel et collectif d’un sujet désireux
d’exister et de participer à la vie de la
cité. Le deuxième cas de figure est la
mobilisation d’une identité collective
plaidant pour faire entendre la voix
des membres du groupe, pour que leur
déficience puisse se transformer en
différence (Wieviorka, 2001 : 120).

L’appartenance fondée sur une
spécificité culturelle «†première†» se
manifeste et se reproduit, en l’occur-
rence, par des événements associés à
des faits marquants communs à
toutes les cultures sourdes; en ce
sens, il est pertinent de parler d’une
«†culture sourde†». Mais elle se rap-
porte aussi à des événements propres
à chaque communauté. Ainsi, à partir
de 1834, en France, le Comité des
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sourds-muets†

5 organise des banquets
pour l’anniversaire de naissance de
l’abbé de l’Épée (Mottez, 1993 :
143). Ce prêtre janséniste, auteur des
signes méthodiques, a permis en
quelque sorte la démocratisation de
l’éducation des sourds-muets (terme
utilisé au 18e siècle pour désigner les
personnes sourdes), en créant
l’Institut royal des sourds-muets de
Paris, en 1760 (Lachance, 2002 : 48).
L’abbé de l’Épée croyait que les per-
sonnes sourdes avaient un langage
propre qui n’attendait que l’occasion
de s’exprimer†

6. Les banquets étaient
l’occasion de réunir des membres
des communautés de divers pays. 

La création de la Fédération mon-
diale des sourds, en 1951, lors du
premier Congrès mondial des sourds,
est une autre manifestation de la cul-
ture sourde; le plus récent congrès a
eu lieu à Montréal en 2003. On peut
également citer Deaf Way, dont le
plus récent congrès international,
tenu à Washington en 2002, a porté
sur les enjeux linguistiques et cultu-
rels de la surdité. L’événement était
organisé par l’université Gallaudet,
de Washington (D. C.), la seule uni-
versité au monde pour personnes
sourdes gestuelles. Au Québec, la
revue mensuelle Voir dire a pour
mission d’informer les membres de
la communauté sourde québécoise.
Quant au Centre des loisirs des
Sourds de Montréal†

7 (CLSM), il
offre un lieu de rassemblement heb-
domadaire aux personnes sourdes.
En 1986, un Festival national des
arts a été organisé par la Société cul-
turelle québécoise des Sourds. Le
Québec compte aussi deux troupes
de théâtre : le Théâtre visuel des
Sourds du Québec et le Théâtre des
Sourds de Montréal, fondées respec-
tivement en 1968 et en 1982. Cette
liste n’est pas exhaustive.

Même si l’origine des mots se
perd généralement dans le temps, il
semble que le terme «†culture
sourde†» ait été introduit au Québec
dans les années 1960-1970 pour
désigner «†les manières de faire, de
penser et d’être qui caractérisent col-
lectivement les personnes sourdes†»
(Lachance, 2002 : 196). Cependant,
dès le 19e siècle, il existe une
«†conscience d’être sourd†» (ibid.)
témoignant d’une différenciation par
rapport au monde des entendants,
comme en font foi les termes
«†peuple sourd†» et «†nation sourde†»
utilisés en France, et le terme Deaf
World chez les Américains.

Certains anthropologues pour-
raient faire valoir que, dans le cas
des personnes sourdes, l’approche
culturelle relève de l’exagération, car
le plus souvent on n’a pas affaire à
une culture transmise des parents aux
enfants, autrement dit patrilinéaire
ou matrilinéaire. Pourtant, la culture
sourde est transmise par les adultes
sourds aux enfants sourds intégrés au
sein de la communauté; en outre, le
sentiment d’appartenance exerce une
influence déterminante sur l’exis-
tence de cette communauté. La cul-
ture sourde existe parce que les
personnes sourdes ont le sentiment
d’y appartenir, c’est-à-dire de parta-
ger quelque chose. Citons à cet égard
la définition du concept de commu-
nauté proposée par Clain (1990 :
362), à la suite de Mauss :

Le mot communauté désigne de façon
générale le fait ou l’action d’être com-
mun; plus particulièrement, ce fait en
tant qu’il existe, sur le mode du partage
ou de la participation, à l’intérieur d’un
groupe d’hommes; enfin, par substanti-
fication, le groupe social lui-même.
Ces diverses significations se ratta-
chent, dans les langues latines, à une
même représentation du lien commu-
nautaire : l’adjectif latin communis et le

terme gothique gamain furent formés à
partir du mot ancien munus désignant
la « charge » en tant qu’elle met son
détenteur en position de débiteur à
l’endroit de ceux dont il l’a reçue.
C’est à cet échange inaugural, sur le
modèle de celui analysé par Mauss,
que renvoie dans ces langues le terme
de « commun » et c’est le cercle que sa
réciprocité engendre qu’on vise par
celui de « communauté ».

Freitag propose, de son côté, le
concept de «†reconnaissance réci-
proque†», où toute identité prend son
origine. La capacité de se reconnaître
soi-même via la reconnaissance de
l’autre fonde le sentiment d’apparte-
nance à une entité, donc à une com-
munauté. C’est de cette réciprocité,
qui fonde toute identité et tout senti-
ment d’appartenance, qu’il s’agit ici.
En ce sens, les personnes sourdes
gestuelles répondent au critère plus
large de «†condition de la personne
sourde†», puisqu’elles ont le senti-
ment d’appartenir à la fois à la com-
munauté des Sourds, catégorie plus
homogène et rassembleuse, et aux
différentes communautés de per-
sonnes sourdes, c’est-à-dire à un
groupe social plus large qui inclut
différents groupes restreints répon-
dant à des critères d’appartenance
particuliers et s’inscrivant dans un
contexte national précis.

Les Sourds, de quelle culture
s’agit-il ?

Si la langue n’est pas la seule
composante d’une culture, elle en
constitue néanmoins un vecteur cen-
tral. Comme nous l’avons vu, elle
cristallise «†les manières de faire, la
manière de penser et la manière
d’être†» (Lachance, 2002). Elle per-
met la formation et l’existence de
référents symboliques communs.
Autrement dit, elle est la manifesta-
tion et l’expression de l’apparte-
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nance à un habitus commun. Le lien
étroit entre la langue et la commu-
nauté culturelle des personnes
sourdes constitue le point central de
leur identité. La langue des signes est
l’un des canaux par lesquels passe la
reconnaissance des sourds. C’est
l’indicateur premier à partir duquel
un sentiment de partage s’établit et
s’enracine. La langue des signes pos-
sède une structure symbolique
entière, un rapport au sens autonome,
elle offre un ancrage symbolique fort
aux individus qui en font usage.

La culture sourde est aussi un vec-
teur de changement social. Elle per-
met à une communauté d’individus de
former un mouvement social dont les
revendications s’articulent, non pas
exclusivement, mais de manière très
forte, autour de la reconnaissance de
la langue des signes. Le discours des
Sourds se radicalise parfois à l’en-
contre de la figure générique de l’en-
tendant. Mais tout en construisant un
langage qui transcende, en quelque
sorte, les frontières nationales, et sert
d’assise à la revendication d’une cer-
taine autonomie au nom de l’exis-
tence d’une spécificité culturelle, les
Sourds reconnaissent implicitement
qu’ils appartiennent à une culture
imbriquée dans une entité plus large.
Ils revendiquent une appartenance

culturelle, mais celle-ci se fonde sur
un rapport direct à l’Autre dans un
processus d’identisation†

8. 

La revendication culturelle des
Sourds s’inscrit donc dans une autre
culture, une culture «†dominante†».
La sociologie et l’anthropologie pro-
posent différents termes — contre-
culture, sous-culture, co-culture —
pour qualifier ce phénomène d’une
culture qui est partie intégrante d’une
culture plus large ou en est tributaire.
Or, si le discours des Sourds est, à
certains égards, radical par rapport à
la culture dominante, il ne la rejette
pas. Autrement dit, la culture des
Sourds n’a rien d’une contre-culture.
Elle ne s’oppose pas totalement aux
valeurs dominantes. Elle ne se place
pas volontairement en marge des
normes sociales admises. Dans son
sens originel, le terme sous-culture
sourde aurait pu lui convenir : 

Une sous-culture est un ensemble de
croyances et de pratiques tantôt distinc-
tifs, tantôt conformes à des modèles cul-
turels plus généraux. En lui-même, le
terme n’est pas péjoratif, mais il a des
connotations négatives qui l’ont fait sor-
tir de l’usage (Terstriep, 1993: 233,
notre traduction) 9.

De fait, l’ouverture actuelle à la
diversité des phénomènes culturels,
dont témoigne le développement des
Cultural Studies, favorise l’éclosion
des sous-cultures, catégorie très
large à laquelle on rattache tout aussi
bien les orientations sexuelles «†dif-
férentes†» (queer) que les styles de
musique affectionnés par certains
groupes (punks, skinheads). Ces
expressions de la différence vont de
pair avec des modes ou styles de vie
parfois éphémères. Le terme sous-
culture renvoie ainsi à des phéno-
mènes liés à un contexte social
précis, perméable aux changements
et à la mouvance sociale. Les Sourds,

eux, revendiquent l’existence d’une
langue, ou plutôt de plusieurs
langues qui sont ancrées symboli-
quement et historiquement dans la
société. 

Trestriep propose le terme co-
culture, qui selon lui rend adé-
quatement le phénomène de la
cohabitation de différentes cultures,
évoquant des groupes qui forment
une «†mosaïque†» et ne sont ni hiérar-
chisés ni assimilés à une culture plus
large. À notre avis, ce terme «†apla-
nit†» les différentes manifestations
culturelles : il les met sur un pied
d’égalité, donnant une lecture par-
tielle de la réalité.

Pour le moment, à la suite de
Lachance, nous conserverons le
terme culture sourde, en précisant au
besoin le contexte national (québé-
cois, américain…) dont il est ques-
tion, puisque les caractéristiques qui
différencient les Sourds des enten-
dants (histoire, langue, humour) sont
marquées par les entités nationales
dans lesquelles ils sont inscrits. 

Les Sourds, une identité 
individuelle et collective

Plutôt qu’une approche axée sur le
handicap et les limitations fonction-
nelles, ou sur l’individu (dans son
dysfonctionnement physiologique et
sa relation — d’inadaptation — à son
milieu), nous proposons de retenir la
notion de culture sourde, permettant
aux personnes sourdes de s’identifier
à une collectivité construite autour
de caractéristiques «†positives†» et
d’objectifs communs, et située dans
une collectivité plus large. Nous
n’évoquons donc pas un mouvement
des personnes sourdes mobilisées,
par exemple, autour d’un handicap,
mais une communauté d’apparte-
nance fondée sur une langue et une
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histoire particulières, inscrite dans
un contexte national particulier.

Les personnes sourdes construi-
sent en effet leur identité dans un
rapport «†dialogique†» (Taylor, 2003)
qui se déploie à l’intérieur et à l’ex-
térieur de leur groupe d’apparte-
nance (Farro, 2000). L’identité
dialogique implique à la fois un rap-
port de ressemblance et un rapport
d’opposition. Les Sourds se définis-
sent en fonction de caractéristiques
similaires qui ont un sens pour eux,
et en fonction d’une altérité, c’est-à-
dire d’un groupe extérieur avec
lequel ils ont des contacts positifs et
négatifs : ils peuvent entretenir des
liens et des contacts avec les enten-
dants, mais aussi trouver parmi eux
des «†opposants†», spécialement dans
les professions où la surdité est pré-
sentée en termes de déficit (audiolo-
gistes, orthophonistes, etc.).

L’identité n’est pas figée, et la
construction identitaire, individuelle
et collective, est un processus dyna-
mique, que Farro (2000 : 27) pré-
sente comme un système de relations
complexes, à quatre pôles : 

L’auto-découverte, c’est-à-dire l’iden-
tification de soi-même comme
membre et collectif; l’hétéro-décou-
verte, c’est-à-dire l’identification par
les autres, personnes ou groupes, du
membre et du collectif; l’affirmation
de la différence voulue par le membre
ou par le collectif pour se différencier
des autres; et la reconnaissance de
cette différence accordée au membre
ou au groupe par d’autres individus ou
groupes. Cette identité correspond
alors à un système de tensions entre
ces quatre pôles qui recherchent un
équilibre.

L’identité est déterminée par
«†ceux qui construisent le système de
relations entre ces pôles†». Elle se
définit dans un rapport constant de
reconnaissance : de soi, de l’autre,

par autrui, sur le plan individuel et
sur le plan collectif. Ainsi, l’identité
sourde s’édifie sur les valeurs
sourdes, dans un rapport de recon-
naissance, d’appartenance et d’adhé-
sion impliquant un mouvement de
va-et-vient entre soi et l’autre, l’autre
qui partage ou non les mêmes
valeurs : le sourd (oraliste ou ges-
tuel), l’entendant, celui qui croit en
l’existence de la culture sourde et
celui qui la nie.

Le phénomène de la surdité
entraîne le développement d’une
identité. Mais l’identité mise en évi-
dence ici n’est pas l’identité négative
à laquelle on pense trop souvent,
fondée sur l’inadéquation physique
et sociale de l’individu. Il s’agit plu-
tôt du déploiement d’un processus
qui met en cause la relation à autrui,
et du type d’identité qui soude les
mouvements collectifs à caractère
culturel. 

Daphnée Poirier
Département de sociologie

Université du Québec à Montréal

Notes

1 Il existe des départements de Deaf
Studies à l’Université Gallaudet, de
Washington (D. C.), à la California State
University of Northridge et dans
d’autres universités anglo-saxonnes.

2 Cet article est tiré d’une thèse intitulée
La dialectique de l’identité sourde entre
culture et pathologie, présentée au
Département de sociologie de
l’Université du Québec à Montréal en
octobre 2004.

3 Les personnes handicapées représente-
raient 15,2 % de la population du
Québec et 12,4 % de celle du Canada.
On estime leur nombre à 50 millions
dans les pays de l’Union européenne et

à 500 millions dans le monde (Boucher,
2003).

4 Analyse d’entrevues semi-directives
réalisées dans le cadre d’une recherche
menée par le Groupe de recherche sur la
LSQ et le bilinguisme sourd, sous la
direction de Colette Dubuisson, profes-
seure au département de linguistique et
de didactique des langues de l’Univer-
sité du Québec à Montréal. Le projet
s’intitule «†L’approche bilingue : vers
une adaptation/réadaptation sociale
optimale des Sourds du Québec†».

5 Le Comité des sourds-muets a porté dif-
férents noms au fil des années : Société
centrale des sourds-muets en 1838,
Société centrale d’éducation et d’assis-
tance en 1850, Société universelle en
1867 (Lachance, 2002 : 79). 

6 Dans le film Ridicule, de Patrice
Leconte, le personnage incarnant l’abbé
de l’Épée présente ses protégés sourds à
la cour du roi (où il est de bon ton d’user
de son esprit), afin de démontrer qu’ils
sont capables de «†mots d’esprit†».

7 Le CLSM existe sous ce nom depuis
1949, mais on peut faire remonter les
débuts de la vie associative des Sourds
de Montréal à la fondation, en 1901, du
Cercle Saint-François-de-Sales, parrainé
par la communauté des Clercs de Saint-
Viateur (Leblanc, 1993).

8 «†On pourrait appeler identisation le pro-
cessus par lequel l’acteur social tend à
se différencier, à devenir autonome, à
opérer un mouvement de totalisation, et
à s’affirmer par la séparation†» (Tap,
1986 : 12).

9 “A subculture is a set of beliefs and
practices that are distinctive in some res-
pects, but congruent with larger cultural
patterns in other respects. The term was
never meant to imply a devaluation, but
because of negative connotations, the
term has fallen into disuse.”
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